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1. Définitions 
·Afin de démystifier tous les termes utilisés dans cette 

présentation, nous tenterons de bien les définir: 
 

a) Faux timbre-poste (forgery) 

b) Timbre-poste falsifié (fake) 

c) Timbre-poste contrefait (contrefaçon) (counterfeit) 

d) Fac-similés (similitudes) 

e) Reproductions digitales 

f) Timbre de fantaisie (fantasy stamp - Cinderella) 

g) Les émissions prohibées (prohibited issues) 

- Les émissions abusives (abusive issues) 

- Les émissions illégales (illegal issues)  

 



a) Faux timbres-poste - Forgeries 

·Timbres produits pour frauder les 
collectionneurs. 

·Certains furent émis ou vendus par des 
personnes ou compagnies honnêtes 
comme similitudes (space fillers) sans 
lõintention de frauder les collectionneurs; 
avec le temps, ils furent revendus par 
des personnes malhonnêtes ou qui ne 
savent absolument pas ce quõelles 
vendent! 

 

EXEMPLES 

·Les fr¯res Spiro dõHambourg. 

·François Fournier de Suisse. 

·Charles Hirschburger de Suisse. 

·Peter Winter de Grande-Bretagne. 

·Les frères Senf de Leipzig, Allemagne. 

 



a) Faux timbres-poste - Forgeries 

·Jean de Sperati: le plus 

techniquement compétent 

faussaire de tous les temps! 

·Plus de 600 timbres faussés 

·Jusquõ¨ plusieurs centaines 

dõexemplaires de chacun.  

·Des milliers de faux encore 

dans les vieilles collections! 



b) Timbres-poste ou enveloppes falsifiés - Fakes 

·Ces pièces sont produites afin de 

frauder les collectionneurs à 

partir de timbres-poste ou 

dõenveloppes authentiques. 

·Les fraudeurs ajoutent des 

perforations, des surcharges ou 

des oblitérations ou les enlèvent 

et peuvent aussi les regommer. 

·On utilise aussi le terme truqué.  

EXEMPLE 

·Raoul de Thuin 

 



c) Timbres-poste contrefaitsð Postal forgeries 

·Ces timbres sont produits pour 
frauder le système postal. 

·Ils sont habituellement produits en 
très grandes quantités et se 
retrouvent sur notre courrier. 

·Ces pièces sont toujours plus rares 
que les timbres-postes authentiques. 

·Elles sont très recherchées par les 
spécialistes et les collectionneurs. 

·Dans certains pays, il est même illégal 
de posséder des pièces neuves ou 
même de les collectionner! 

·On utilise aussi le terme contrefaçon 
(counterfeit). 

 



d) Fac-similés - Similitudes  

·Reproduction de timbres-poste 
®mis avec lõautorisation des 
autorités postales du pays mais qui 
peuvent à la longue être falsifiés et 
passer pour ce quõils ne sont pas! 

 

·On retrouve plusieurs feuillets dits 
òparaphilat®liquesó dans cette 
grande famille. 

 

·Certaines similitudes peuvent 
servir, ¨ lõoccasion, ¨ produire de 
faux timbres ou enveloppes.  



Exemples de similitudes = transformées en  faux 



e) Reproductions digitales 

·Véritables plaies qui pullulent sur tous  

les sites de ventes par internet. 

·Elles sont reproduites en utilisant des 

techniques digitales modernes telles que: 

1. Photocopieurs couleur 

2. Imprimantes au laser 

3. Imprimantes à jet dõencre 

4. Imprimantes par thermogravure 

· Sans AUCUNE valeur philatélique! 

· Interdites dans les collections exposées 

sous peine de pénalités importantes ou 

même de disqualification! 



Copies en utilisant des techniques modernes 



Exemple de fausse oblitération digitale 



Exemple de fausse oblitération digitale 

Authentique = tampon caoutchouc Fausse = impression laser 



f) Timbres de fantaisie 

·Vignettes de pays inexistants. 

·Sans AUCUNE valeur philatélique. 

·Peuvent souvent passer pour ce 

quõelles ne sont pas! 

·Peuvent malheureusement être 

vendues souvent à des 

collectionneurs inexpérimentés. 

·Prohibées dans les expositions 

philatéliques. 



Exemples:  timbres de fantaisie 

·Ce type de vignettes se vend 

très bien sur les sites de vente 

par internet tels que Ebay ou 

Delcampe. 

·Malheureusement, aucun 

avertissement nõest donn® sur 

ces sites pour mettre en garde 

les clients qui achètent des 

pièces sans aucune valeur 

philatélique!  



g) Les émissions prohibées aux expositions 

parrainées par la FIP 

·Les émissions prohibées par la FIP sont un 

ensemble des émissions dites abusives et illégales.  

 

·Les émissions abusives sont celles qui ne suivent pas 

le code de d®ontologie de lõUPU et la 

recommandation du Congrès de Philadelphie 1976 . 

 

·Les émissions illégales sont celles qui ne sont pas 

émises par des administrations postales légitimes.  



Émissions prohibées 
       Abkhazie 1998          Abkhazie 1999 

 



2. Émissions prohibées (1976) 
Après le Congrès de la FIP de 1976, qui a eu lieu à Philadelphie, toutes les Administrations 
postales membres de lõUnion Postale Universelle ont re­u une lettre sp®cifiant en quatre 
points les émissions non admissibles (prohibées) lors des expositions parrainées par la 
Fédération Internationale de Philatélie (FIP): 

 

1. Ceux qui ne sont pas mis en circulation par la voie de la vente libre effectuée dans les 
grands centres, par lõinterm®diaire des guichets postaux et au prix facial. 

2. Ceux dont la vente se fait dõune mani¯re excessive par lõinterm®diaire dõagents 
commerciaux étrangers aux pays émetteurs.  

3. Ceux qui sont vendus au public par lõ®mission simultan®e sous forme de timbres, blocs ou 
feuillets, dentel®s ou non dentel®s, ¨ tirage limit® partiel, m°me sõil y a diff®rence de 
couleur. 

4. Ceux qui sont émis avec une surtaxe dépassant les 50% de la valeur faciale, exception faite 
pour les valeurs ne d®passant pas le tarif normal dõune lettre ¨ circulation int®rieure, ¨ 
condition que cette surtaxe ne dépasse pas la valeur faciale (*).   

 

(*) Exception est faite dans le cas du numéro 4, pour les désastres nationaux, lorsque la 
surcharge sert dõaide aux victimes ou pour le financement des expositions nationales et 
internationales.  (Source : Histoire de la FIP ð Léon Pütz) 

 

CF: Énumération Inf. F.I.P. 1974/3, p.27 
 



3. Le WNS 
Le système de numérotation de l'AMDP (WNS : WADP Numbering System)  

·Mis au point par l'UPU et l'Association mondiale pour le développement de la 
philatélie, le système de numérotation de l'AMDP (WNS) est entré en 
vigueur le 1er janvier 2002.  À terme, l'objectif est de constituer une base de 
données de l'ensemble des timbres-poste légaux émis par les Pays-membres et 
territoires de l'UPU à partir de cette date. 

·Le système WNS a pour objectif de servir de principale référence au contrôle 
des émissions de timbres. La publication des timbres-poste officiels protège 
ainsi les intérêts du secteur philatélique. 

·Seuls les timbres-poste enregistrés par le Bureau international de l'UPU et 
dont l'authenticité est reconnue se verront attribuer un numéro unique WNS 
et seront répertoriés sur le site Web WNS, en anglais et en français. 

·Le site Web constitue donc un outil de référence et de contrôle, en cas 
d'omission, contre les émissions illicites des timbres-poste et les étiquettes 
imitant les timbres. Le système WNS est l'un des outils conçus par l'UPU 
pour aider les postes et le secteur philatélique à lutter contre ce problème. 

 



Exemple dõune notice de lõUPU 



Problèmes avec le système WNS 

·Certains pays émetteurs de timbres-poste nõy participent plus: 

notamment lõAllemagne, la Belgique, la Finlande. 

·Certains pays prennent plusieurs années avant de lister leurs 

productions. 

· Les notices de lõUPU devraient contenir des reproductions des 

timbres ill®gaux au lieu dõune description sommaire. 

·Les pays membres nõenvoient pas de notices aussit¹t quõune 

fraude est rapportée. 

·Certaines administrations nõont jamais fait parvenir de notices! 



4a. Émissions abusives - définition 
·Les émissions abusives sont celles qui ne respectent pas le code de 

déontologie philatélique accept® par les pays membres de lõUnion 

Postale Universelle (UPU), de même que la résolution de la FIP de 1976. 

·Ce code a été mis en place en 2008 et approuvé par tous les pays membres 

de lõUPU. 

·Certains timbres et feuillets ne respectant pas ce code sont cependant émis 

en toute légalité par certaines administrations postales! 

·Ils ne sont pas vendus par les services philatéliques nationaux mais par des 

agences ou des compagnies privées souvent situées hors du pays. 

·Ils ne correspondent pas aux besoins internes du pays pour son trafic postal 

et ne sont souvent même pas en vente dans le pays émetteur lui-même!  
 

·Ils poss¯dent cependant un pouvoir dõaffranchissement l®gal. 



Quelques pays émettant des émissions abusives. 

· BURUNDI 

· CENTRAFRIQUE 

· CďTE DõIVOIRE 

· GUINÉE 

· GUINÉ-BISSAU 

· GUYANE 

· GRENADA & GRENADINES 

· ÎLES SALOMON 

· MALDIVES 

· MALI 

· MOZAMBIQUE 

· NIGER 

· OUGANDA 

· ST. VINCENT & GRENADINES 

· SAO-TOME & PRINCIPE 

· TCHAD 

· TANZANIE 

· RÉPUBLIQUE TOGOLAISE 

· ZAMBIE 



Émissions abusives - Grenadines 



Émissions abusives- prohibées - 

Exemples 

Feuillet dentelé non vendu dans 

les guichets postaux nationaux 

Feuillet non dentelé non vendu 

dans les guichets postaux 



Timbres-poste prohibés - Exemples 



Timbres-poste prohibés - Exemples 



Timbres-poste prohibés - Exemples 



Timbres-poste prohibés - Exemples 



Timbres-poste prohibés - Exemples 



4b. Les timbres-poste illégaux - définition 

·Les timbres et feuillets illégaux sont ceux actuellement dénoncés 

par lõUPU sur son site et dans ses circulaires. 

·LõUPU g¯re depuis 2002 le WNS (World Numbering System) 

·Voir le site UPU:  www.wnsstamps.post 

·Malheureusement, ce système ne semble pas fonctionner 

ad®quatement car plusieurs pays ont cess® dõy participer et/ou de 

d®noncer les timbres et feuillets ill®gaux. Le site nõest pas ¨ jour et 

nõillustre certainement pas toutes les ®missions ill®gales. 

·Il est donc très difficile pour la grande majorité 

    des philat®listes de sõy retrouver!  

Émission illégale de Chypre (1996) 



Émission illégale de Chypre 

·Feuillet émis pour souligner le 

jour de lõenvironnement. 

·Th®matique int®ressanteé 

·Valeur nominale:50 bin lira 

·Non reconnu par lõUPU 

Exemple de timbre 

authentique de Chypre 



Liste de pays o½ lõon retrouve 

actuellement des timbres illégaux 
· Abkhazie 

· Afghanistan 

· Adjarie 

· Angola 

· Arabie Saoudite 

· Argentine 

· Arménie 

· Azerbaïdjan 

· Bénin 

· Bolivie 

· Bosnie Herzégovine 

· Burundi  

· Centrafrique 

· Chypre 

· Comores 

· Congo 

· Corée du Nord 

· C¹te dõIvoire 

· Croatie 

· Djibouti  

· Émirats arabes unis 

· Érythrée 

· Estonie 

· Gambie 

· Géorgie 

· Grèce 

· Guinée Équatoriale 

· Haïti  

· Ile Maurice 

· Iraq 

· Kirghizistan 

· Laos 

· Lettonie 

· Madagascar 

· Mali  

· Malawi 

· Maroc 

 

 Il faudra donc rejeter de nos collections thématiques toutes les émissions (timbres et feuillets) de ces 

pays qui ne sont pas d¾ment enregistr®es par le WNS de lõUnion Postale Universelle (UPU) 

 
· Mauritanie 

· Mexique 

· Mozambique 

· Myanmar 

· Niger 

· Ouganda 

· Ouzbékistan 

· Ossétie du Sud 

· Paraguay 

· Russie (Nombreuses régions) 

· Rwanda 

· Sénégal 

· Slovénie 

· Soudan 

· Tadjikistan 

· Tanzanie 

· Tchad 

· Tchétchénie 

· Transnistrie 

· Turkménistan 

· Ukraine 
 

 

 



Timbres-poste illégaux ð Corée du Nord 

·La Corée du Nord ñ en coréen 

Puk ChosȀn, ṩⱳἐ (hangul), 

 (hanja) ñ officiellement la 
République populaire 

démocratique de Corée 

(RPDC) (en coréen ChosȀn 

MinjujuȌi Inmin Konghwaguk, 

ⱳἐḊלל╥╬Ḋ̑ ̰ 

(hangul), 

 
(hanja)), est un État qui couvre la 

partie nord de la péninsule 

coréenne située en Asie orientale. 

La capitale du pays est Pyongyang. 

    (Source: Wikipédia) 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Cor%C3%A9en
http://fr.wikipedia.org/wiki/Hangul
http://fr.wikipedia.org/wiki/Hanja
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cor%C3%A9en
http://fr.wikipedia.org/wiki/P%C3%A9ninsule_de_Cor%C3%A9e
http://fr.wikipedia.org/wiki/P%C3%A9ninsule_de_Cor%C3%A9e
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pyongyang


Timbres-poste illégaux ð Corée du Nord 


